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Modifications apportées à la ligne directrice 
 

Chapitre Modifications apportées 

Ensemble de la ligne 
directrice 

Modifications de concordance et corrections à des fins de 
clarification.  

Chapitre 6 Modifications des dispositions relatives au ratio structurel de liquidité 
à long terme. Ces modifications font suite à la publication, en octobre 
2014 du document intitulé Bâle III : Ratio structurel de liquidité à long 
terme. 
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